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la carriere de sable de Champ d'Asile pres Montoie, en
dessous de Lausanne. La voici restituee avec l'indication
des lacunes:

[H]AIIM01 AIOI AP'A[IIATA] IIAPA 101 AI0M[HAB]

Voici done, o Diomede, pres de toi la tromperie de Zeus.

Au point de vue du sens, ce vers n'a ni rime ni raison'
mais il a ce caractere particulier d'etre un tour de force
de poete. II peut en effet se lire indifferemment par Ie

commencement ou par la fin. La suite des lettres est

identique. C'est un « versus reciprocus » comme l'ap-
pelaient les Latins, ou un « xaoxivos trri^o; » selon la

terminologie grecque. Detail curieux : ce meme vers a

ete copie ä Pompei dans une maison du «Vico di Tesmo»

par M. le professeur Kekule, de Berlin, en 1867, et plus
tard le professeur Zangemeister d'Heidelb.erg l'a retrouve
une seconde fois sous une forme fragmentaire au meme
endroit. C'etait done un vers bien connu dans les ecoles.

II n'en est pas moins curieux de l'avoirtrouve ä Lausanne.
Cela prouve que l'enseignemeint du grec y est dejä fort
ancien. Des monnaies trouvees au meme endroit fixent
la date de cette decouverte aux environs de l'annee 180

ap. J. C.

PROCES DE LA MONTAGNE DE GHARMONTANNAZ OU DE DURAND

Depositions des temoins dans Venquete de 1517 1

i° Vulliet Perroudin, de Lourtier 2, 8o ans, a bonne memoire de
6oans en arriere. Les monts de Durand commencent en Malvysin,

1 Voir l'article de M. l'archiviste Carron, n° de mai 1895 de la k*vue
historique. Ces depositions sont en latin dans le cahier de procedure v ui
est conserve aux archives de Bagnes. La premiere deposition est tra •

duite en entier; les suivantes sont abregees de ce qui ne serait que
repetitions inutiles.

2 Village d.e la valine de Bagnes ; de meme que Montägnier, Champ-
sec, Bruson, nommes plus loin.
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soit depuis la joeur de Malvysin, qui est en gä du chäet de Plan-
Durand, du cöte de Bagnes, — et s'etend jusqu'au sommet des

montagnes de la vallee de Bagnes, du cöte des fenetres d'Ollomont
et des Ayaces, des deux cötes de la Dranse.

De tout le temps qu'il se souvient, les hommes de Bagnes purent
paitre librement sur ces montagnes, excepte sur le challet de Char-
montannaz, qui est sur le revers en gä de la Dranse, qui va du challet
de Bussine ä la fenetre d'Ollomont, une certaine « roysia » ' entre
deux. Ce mont de Charmontannaz etait occupe par des consorts
valdotains. Des longtemps avant la guerre, ces consorts etaie'nt
M. Frangois de la Tour, seigneur de Montagnier, Jaquet de Biollaz
notaire, Jacob Guyaz, Vulliermet Placzoz, Pre Gillioz, Jn Placzoz,
Girard et Jean Coctier, et d'autres.

Apres la guerre, et la mortalite (qui regna dans la vallee de
Bagnes avant la guerre), les consorts occuperent aussi le Lancet,
Champryon, et la Balmaz, par grace speciale de ceux de Bagnes,
qui etaient peu nombreux, et qui, par la guerre, avaient perdu leur
betail. Ainsi ils y tolererent ceux de Charmontannaz, pour ne pas
laisser perdre l'herbe. D'ailleurs ces chalets etaient eloignes, d'ac-
ces difficile, et un torrent nomme le Brenleys s'y gonfle parfois en ete

au point d'etre difficile ä traverser avec les betes. Pendant 4 ou 5

ans apres la guerre entre la Savoie et les patriotes valaisans, les

Bagnards n'occuperent que leurs päturages les plus rapproches.
11 ajoute que ses predecesseurs disaient autrefois que les Bagnards

avaient permis, de grace speciale, aux Valdotains de paitre avec des

veaux ä Charmontannaz, et qu'ils disaient : Si nous les laissons

amener des veaux, ils amöneront ensuite des modzons et des vaches,

que nous le veuillons ou non, et s'en feront un titre.
20 Mathias Albi alias Anthonoz, de Montagnier, 80 ans ; a bonne

memoire de 60. 11 y a 60 ans qu'il va par les monts de Durand. Les

gens de Bagnes y avaient pleine liberie de paitre, excepte sur
le mont de Charmontannaz, qui est ä l'angle et au sommet de la
vallee, ä l'O., en gä de la Dranse, entre Bussinaz et la fenötre
d'Ollomont. Cependant les Bagnards s'en plaignaient comme d'une
usurpation. Ses predecesseurs lui ont dit que g'avait ete d'abord par

1 Ce mot signifie peut-etre une coulee de glacier. II y a dans d'autres
actes de cette dpoque loz byouroz seu roesia ; laz rueysyz seu loz byennoz
de Bussinaz ; ad rosyam seu loz byennoz de Ruynetes (montagne), Enfin
ad summitatem ruesie sive loz byenyoz de Oitema. D'autre part biongne
se dit encore ä Bagnes pour un glacier (a Praz de Fort boemo); et le
torrent qui descend du glacier de Saleinaz, it Praz de Fort, s'appelle la
reuse de Saleinaz.
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grace speciale, et seulement pour des veaux. Peu ä peu, les Valdo-
tains amenhrent des modzons, et ensuite d'autres animaux. Ses pre-
decesseurs lui ont dit qu'on avait tort d'y laisser amener ces veaux ;

que leurs successeurs s'en repentiraient, lorsqu'ils auraient besoin
de ces päturages. 11 ne vit jamais que les gens de Bagnes, unique*
ment, dans les päturages autres que ceux de Champryon, Lancet
et la Balmaz. Dans ces derniers, apres la mortalite de Bagnes et la

guerre, il y a environ 44 ans, les Valdotains commencerent ä paitre,
de grace speciale, avec ceux de Bagnes b Mais des que le betail
de Bagnes se fut accru, il y eut des querelies. II y vit aussi, come
l'un des consorts, Pierre Tissot.

3° Martin Durinaz, 80 ans, a bonne memoire de 60. Fut en
service sur les montagnes pendant 15 ans avant la guerre. Un jour
vint un Valdotain nomme Clement Falcoz,se disant chätelain. C'etait
un des consorts de Charmontannaz, qui voulait amener son betail
sur d'autres montagnes, et qui lui ordonna, avec menace de puni-
tion, ä lui et au Grand Pierre, valaisan, serviteur de Frangois de la
Tour, de cesser d'y paitre. II refusa, et chassa les betes du Valdotain.

Celui-ci voulut le saisir; il resista et jeta ä terre sous lui le
dit Clement. Celui-ci, jurant, lui ordonna de le suivre au chateau
de Quart; mais il refusa.

4° Jaquemet Marest, de Champsec, 80 ans ; a bonne memoire de
60 ans. Le mont de Charmontannaz etait occupe par des Valdotains.
Cependant autrefois, il avait aussi appartenu aux Bagnards, ccmme
les autres. Mais, ä cause des rapports de voisinage, parceque
plusieurs femmes etaient d'un cöte et de l'autre ils donnerent la
permission, etc. Un certain Grossus pastor 3 se querellait souvent
avec ceux de Charmontannaz, ä cause de leurs empietements; de

fagon qu'ils avaient lä-haut leurs armes, des lances et des arbaletes.
C'dtait avant la guerre. II n'y retourna plus apres la guerre.

5° Amedee dou Creston alias Tyssot, ffeu Pre dou Creston, 75

ans, a bonne memoire de 55.
II fut sur les monts de Durand pendant 18 ans, dont 3 avant la

guerre. Pendant 4 ou 5 ans apres la guerre, ces monts furent presque
abandonnes par ceux de Bagnes. Quand on reprochait aux Valdotains

de s'y introduire, ils repondaient en plaisantant : « Nous le

1 Suivent les raisons donnees par le premier temoin.
(Note du trad

2 Peut-etre a-t-011 omis « mariees de l'autre cot£. »

(Note du trad)
s Le gros patre ; peut-etre le gros Pierre ci-dessus.
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croyons bien, que les montagnes vous appartiennent; mais l'herbe
est ä nous, parceque nous en usons mieux que vous. »

Un jour, au milieu de l'ete, l'eau du Brenleys, entre les Boux et
le Lancet, s'accrut tellement qu'on ne pouvait guere faire passer
les Mtes; cependant ils y envoyerent leurs betes tout l'ete, n'ayant
pas de lait.

II a vendu souvent, au temps oü il y etait berger, du bois de
chauffage de la montagne de Bussinaz, aux consorts ou ä leurs
bergers de Charmontannaz b

II a toujours entendu dire ä son pere et ä ses parents, que les
Valdotains n'avaient aucun titre sur ces monts, excepte sur celui
de Charmontannaz, qu'ils s'etaient approprie (comme on l'a vu plus
haut), et pour lequel ils s'etaient infeodes au due de Savoie, pour
avoir plus de sürete 2. Son pfere le savait d'autant mieux qu'il etait
originaire de cette contree, et que ses predecesseurs y avaient des
biens, et y etaient consorts, ce qu'on pourrait voir dans les actes.

6° Jacob dou Creston, ffeu Pierre, de Montagnier, 55 ans, a
bonne memoire de 40. N'a ete sur ces monts que pendant 4 ou 5

ans apres la guerre. A eu de ses bötes, moutons et brebis, achetees
parlui-m£me, del'argent qu'il avaitgagne chez son pere, sur les
montagnes du Lancet et de Champryon, pendant deux ou trois etes

entiers, sans la moindre opposition.
7° Perret Fuseri, de Bagnes, 80 ans, a bonne memoirede 60. A

entendu dire ä ses predecesseurs qu'autrefois quelques prud'hommes
de la vallee de Bagnes disaient qu'on se repentirait de la permission

donnee aux Valdotains, etc.
La mortalite regna ä Bagnes peu avant la guerre.
Les gens de Bagnes ne purent, d'abord apres ces epreuves, pas

meme paitre leurs possessions particulibres, faute de betail.

8°Frangois Fillier, de Lourtier, 64 ans, a bonne memoire de 46.
(Ne dit rien de nouveau.)

90 Jean Baptanoz, de Bruson, 50 ans, a bonne memoire de 36.
Meme sur Charmontannaz, il a vu les gens de Bagnes mener

leurs brebis sans opposition aucune. A aussi vendu du bois de

chauffage aux bergers de Charmontannaz.
1 o° Anthoine Bochey, de Lourtier, 60 ans, a bonne memoire de 44.

1 II n'y a lä aujourd'hui plus aucun vestige d'une foret. Le prix d'une
grosse poutre, pour la reparation du petit pont de Quart, qui n'est pas
meme si eleve, revient a 500 francs.

2 Ceci me semble un des points les plus int£ressants de la defense des
Bagnards.



— 351 —

Les gens de Bagnes menaient librement paitre leurs brebis en
Charmontannaz, ä l'endroit nomme Fugery 1.

11° Aymon Rossoz, alias Coctier, 54 ans, a bonne memoire de 40.
A passe ces 20 derniers etes sur les monts de Durand.
Une annee, a ete serviteur des consorts de Charmontannaz ; a

toujours vu les gens de Bagnes paitre librement partout. Un jour,
ceux de Charmontannaz menerent leurs Mtes sur les autres monts,
et furent repousses par les Bagnards et par lui-m§me.

CORRESPONDANCE

Monsieur le Directeur,

Vous demandez ä vos lecteurs quel pourrait 6tre le destina-
taire de la lettre du doyen Bridel, relative aux patois romands,

que vous avez publiee dans le numero de septembre de la Revue

historique vaudoise. Je crois pouvoir vous l'indiquer. Je suis
persuade que le correspondant du doyen Bridel n'est autre que Ray-
nouard, membre de l'Academie franqaise et de l'Academie des

Inscriptions, le premier en date des romanistes franqais et le pre-
curseur de Diez dans l'etude de la grammaire comparee des langues
romanes. Raynouard publia en 1816 ses Elements de la grammaire
romane, c'est-a-dire provenqale, comme nous dirions aujourd'hui.
C'est k cet ouvrage que le doyen Bridel fait allusion lorsqu'il dit
avoir lu et relu avec autant d'attention que d'inter£t ce que dit son
correspondant « de la formation de notre langue actuelle et de son

passage de la latine ä la franqaise par la romane. » C'est justement
cette idee, erronee du reste, qui est ä la base de l'ouvrage de

Raynouard.
En 1817, date de la lettre que vous publiez, Raynouard avait

sans doute dejä commence la preparation de sa Grammaire comparee

des langues de 1'Europe latine dans leurs rapports avec la langue
des troubadours, qu'il fit paraitre en 1-821. II aura appris que le
doyen Bridel s'occupait des patois romands etauravoulu tirer profit
de ses connaissances speciales. Veuillez en outre remarquer la
phrase dans laquelle notre compatriote dit avoir « precedemment
admire »'son correspondant « comme poete ». II fait evidemment
allusion k la celebre tragedie de Raynouard, les Templiers, qui
obtint un grand succes en 1805 sur la scene du Theätre-Franqais."

Lausanne, septembre 1896.
J. Bonnard, prof.

1 Aujourd'hui, le Fieudzeret.
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